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Regle de majorité en ASL

Par bastide8383, le 08/03/2021 à 20:17

Bonjour,

A la lecture des statuts de l'ASL quelle regle de majorité pour la pose d'un portail electrique
commun?

ARTICLE 11 : MAJORITE

Les de?libe?rations ne portant pas modification aux statuts de l'association syndicale, ni aux
re?gles d'inte?re?t ge?ne?ral de l'ensemble immobilier consacre? par le cahier des charges,
sont prises a? la majorite? simple des voix des membres pre?sents ou repre?sente?s.

Les de?libe?rations ayant pour objet une modification des statuts de l'association syndicale
ou des re?gles d'inte?re?t ge?ne?ral dudit ensemble immobilier, sont prises a? la majorite?
des trois quarts des voix des membres de l'association syndicale pre?sents ou repre?sente?s.

Merci pour votre retour;
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